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Soutien aux garages automobiles
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Texte de la question

Mme Angélique Ranc attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les difficultés croissantes rencontrées par les garages automobiles, en
particulier les garages indépendants et les artisans réparateurs de proximité. Ces professionnels, essentiels au
maillage économique des territoires et à la mobilité quotidienne des Français, subissent une hausse continue du
coût des pièces détachées, des matières premières, de l'énergie, des charges d'exploitation et des équipements
de diagnostic. Selon les dernières données de l'association Sécurité et réparation automobiles, la main-d'œuvre
représente 37,4 % du coût des réparations et ce poste a progressé de 6,2 % en 2025. Cette situation fragilise
leurs marges, alors même qu'ils doivent continuer à proposer des réparations accessibles aux automobilistes,
déjà fortement touchés par le niveau élevé des dépenses de carburant et par l'augmentation du coût de la vie. À
ces difficultés s'ajoute la complexification rapide du parc automobile, avec le développement des véhicules
électriques, hybrides et fortement équipés en électronique embarquée. Cette évolution impose aux garages de
lourds investissements en compétences techniques, en outillage spécialisé, en logiciels de diagnostic et en
accès aux informations nécessaires à la réparation des véhicules récents. Les petites structures indépendantes
peuvent ainsi se trouver désavantagées face aux réseaux constructeurs, au risque de renchérir le coût des
réparations, de fragiliser l'activité de nombreux garages de proximité et, à terme, de limiter le choix des
automobilistes. Elle lui demande donc quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour soutenir les
garages automobiles, réduire les charges qui pèsent sur eux et faciliter leur accès aux formations et aux
équipements nécessaires aux nouvelles motorisations.
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